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Cette premiere partie de la ceremonie terminee, le cortege s'est
forme dans la cour de l'habitation et s'est dirige vers le cimetiere,
en traversant la ville d'Orbe, sous la conduite de M. le prefet du
district, lieutenant-colonel Rochaz.

L'ordre du cortege etait le suivanl:
Un piquet de gendarmerie.
Un peloton d'infanterie.
Une fanfare jouanl Ia marche funebre.
Le cercueil porte par douze sous-olficiers. Surla biere, recouverle

d'un poele noir, etaient deposes: le tricorne du defunt avec la plume
blanche de colonel divisionnaire, ses epaulettes, son epee et son
echarpe.

Les coins du poele etaient tenus par MM. les colonels Audemars,
de Perrot et de Guimps et M. le lieutenant-colonel von Ellger.

Venaient ensuite les representants de la famille, puis M. le
conseiller d'Etat Viquerat, chef du departement militaire, aecompagne
de M. le commissaire des guerres cantonal, lieutenant-colonel Me-
traux, et de MM. les commandants d'arrondissement Oguey et
Bertsch.

On a remarque dans le cortege la plupart des magistrats et
des fonctionnaires du district, MM. les depules au Conseil national
de Gingins, Delarageaz et Contesse, plusieurs ofliciers superieurs en
civil, enfin toute la populalion masculine de la ville d'Orbe.

Un certain nombre d'officiers en uniforme fermaient le cortege,
suivis d'un peloton d'infanterie.

Au bord de la tombe, M. le depute Kuntz a pris la parole. Au
nom de ses concitoyens d'Orbe et de toute l'assislance, il a adresse
un dernier adieu ä celui qui fut non-seulement un serviteur devoue
de sa patrie, un citoyen dont le nom restera lie ä l'histoire du
canlon de Vaud et de la Suisse, un vaillant soldat et un officier
distingue, mais encore et surtout un homme de bien, ami de la
justice, d'une droiture ä toule epreuve, desinteresse, genereux, cha-
ritable ä toutes les infortunes. « II fut tout cela, dit l'orateur, sans

que pour ainsi dire on s'en doutät autour de lui, parce que teile
elait sa volonte. Le colonel Bontems descend dans la tombe entoure
de l'amilie de toute une populalion qui longtemps gardera le
souvenir de ses nobles qualites. »

Apres que la troupe d'infanterie de service eüt tire les trois salves
de rigueur, la ceremonie fut close et la foule s'ecoula.

Conformement au desir formel exprime par le defunt quelques
heures avant sa mort, son corps a ete depose dans la biere revetu de
son uniforme de colonel federal, qu'il avait si honorablement porte
pendant sa longue carriere.

A propos de l'organisation de l'armee et des cadets en
Suisse.

Sous ce titre, le Bulletin de la reunion des officiers, de Paris,
publie un interessant travail, du ä la plume de M. Auguste Frette, officier

de reserve, dont nous prendrons la liberte de detacher les frag-
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menls ci-apres que nos lecteurs seront sans doute bien aise de
connaitre comme specimen d'appreciations de l'etranger sur nos
institutions militaires.

« Au moment, dit le Bulletin, oü l'attention est appelee, par des
propositions legislatives sur divers points de la loi militaire du 27
juillet 1872, il est particulierement interessant de jeter un coup-d'oeil
sur l'organisation militaire des nations qui nous entourent et d'ap-
porter ainsi ä la nouvelle enquete ouverte devant le pays tous les
elements d'information dont la connaissance peut seconder la Solution

des graves questions posees dans le Parlement comme dans
l'opinion publique.

De sages esprits, desireux en meine temps d'assurer une puissante
Organisation de l'armee, tout en accroissant la prosperite de la
France par le developpement des forces civiles, se sont demande
s'il n'existerait pas de moyens capables de preparer de bons soldats,
en permettant en meme temps de diminuer le temps de la
presence sous les drapeaux, pour le plus grand avantage du travail
national et de la defense du pays.

C'est pour repondre en parlie ä celte preoccupa'.ion, que l'auteur
a cru devoir etudier l'organisation militaire de la Suisse, oü depuis
de longues annees dejä le principe du service militaire obligatoire
et personnel est adopte et pratique dans des conditions speciales qu'il
lui a paru utile de faire connaitre, d'une maniere generale.

Nous publions volontiers ce travail, tout en faisant nos reserves
sur Papplication complete des idees qu'il renferme, et dont l'adoption,

pour quelques-unes au moins, nous semble fort contestable. »

Apres un expose sommaire de l'organisation de l'armee federale,
de ses effectifs d'armes diverses et des ecoles d'instruction militaire,
l'auteur ajoute :

Bien que ce lemps d'instruction soit trös court et vraiment röduit ä sa
plus simple expression, on voit des bataillons d'infanlerie et de carabiniers,

manceuvrant avec beaucoup d'ensemble et de pröcision, au point de
rivaliser d'aspect avec les bataillons des meilleures armöes permanentes.

II n'en est pas de meme de la cavalerie, eile nous parait difficilement
utilisable, d'abord parce que celte arme exige un service beaucoup plus
long, des hommes bien el longuement exercös, des chevaux suffisamment
dresses et appropriös par leur nature k cette destination, ce qui ne se
rencontre guöre en Suisse, oü les lourds chevaux du pays se prölent peu
au service de la cavalerie, ä quoi il faut ajouter un paquetage et un
armement d'un poids excessif.

Tous ces desavantages, joints ä ceux de n'avoir pu, comme l'infanlerie
et l'artillerie, se familiariser avec le service militaire k l'öcole d-^s cadets,
produisent une införioritö nolable de la cavalerie suisse vis-ä-vis des
autres armes.

Du reste, dans ce pays si aeeidente, le röle de la cavalerie se röduit
simplement au service d'escorle.

A part la crilique que l'on peut adresser ä la cavalerie, il faut se häter
de reconnaitre que l'infanterie et l'artillerie ont une excellente Organisation.

Par la disposilion exceptionnelle que prösenlenl tous les militaires de
ces armes, par suile de l'habitude qu'ils ont prise en dehors du service
(a parlir de seize ans), de tirer k la cible tous les dimanches el fetes, et
souvent möme dans la semaine, aux heures de loisir el de röcröation, il
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faut reconnaitre qu'ils acquierent ainsi une grande habitude de leur
arme, tout en devenant d'excellents tireurs. C'est ä l'öcole des cadets, ou
ils ont souvent pris l'habitude de la diseipline et l'amour du mötier qu'il
faut attribuer ces bons rösultats; nous alions donc parier de cette öcole.

LES CADETS.

Le cadet suisse c'est l'enfant grandi par le sentiment du dövouement k

son pays ; c'est, en quelque sorte, 1'äme de l'armöe; il est formö par une
pröparation progressive au röle qu'il devra y jouer lors de son incorporation.

On les trouve dans bien des batailles, et, en 1798 et 1799 oü ils se fönt
remarquer par plusieurs trails höroiques.

L'orphelinat de Berne (Knabenwaisenhaus), formö de quarante enfants
organisös en corps militaire, prend position avec les restes des milices du
canton, aux environs de la ville, et defend les hauteurs de PAIlenberg
conlre les troupes francaises'. •

C'est pour dövelopper ces qualitös de l'enfance et pour faciliter
l'inslruction de son armöe, sans aslreindre ä un service aclif trop long, que
la Suisse organisa en corps armös les jeunes gens de ses collöges.

Le canton d'Argovie eut le premier des cadets en 1789, Lenzbourg et
Zofingue imitörent ces exemples, puis Beine, Zurich et un grand nombre
d'autres villes; la Suisse romande suivit le mouvement; aujourd'hui ä

peu pres tous les cantons'oni leurs corps de cadets.
En 1854, Aarau, k qui nous avons vu prendre Pinitiative de la formation

des corps »le cadets, convoquait dans ses murs lous les cadeis de
PArgovie, dont entre autres ceux de Brougg, Baden, Zofingue et
Lenzbourg. qui manceuvrörent par balaillon et par brigades.

En 1856, Zurich convoquait ögalement ceux de la Suisse Orientale, et
oo les vit, au nombre de 3000, sous le commandement du colonel Ziegler,
simuler la cölebre bataille du 25 septembre 1799.

Les cantons de Berne, Zurich, Argovie. Vaud, Soleure, Bäle et Neuchätel,

montrent lous une grande sollicilude pour les corps de cadets.

Organisation*.
A partir de dix ans, tous les ölöves des collöges dont Pötat physique le

permet, fönt parlie d'un corps de cadets.
Un regislre matricule renferme les noms de tous les ölöves faisant partie

du corps de cadets ; il indique, pour chaque öleve, la date de son
entröe dans le corps, ses mutations et avancements et la dale de sa
sortie.

II ne comprend que deux armes : Pinfanterie et l'artillerie.
Les gradös sont nommös par la commission du corps des cadets, sur la

presentation faite par les instrueteurs et reeoivent un brevet de
nomination.

II est tenu compte, pour ces nominations, des aptitudes des ölöves, de
leur anciennetö dans le grade införieur et de leur conduite soit aux
exercices, soit dans l'ecole.

Les cadres sont les mömes que dans la compagnie ou la balterie de
l'ölite.

1 Resistance des Bernois sous le general d'Erlach. L'Auteur.
2 Elle n'est pas la möme dans tous les cantons, il n'exisle pas, que nous sachions,

de röglements legislatifs relatifs ä celle Organisation, nous ob pouvons donc la dö-
crire que d'aprös les noles que nous avons recueillies, soil de visu, soit que nous les
tenions de la bienveillance d'anciens cadets, aujourd'hui officiers dans l'armee föderale.

UAateur.
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Chaque corps, qu'il comprenne les deux armes ou seulement l'infanterie,

n ses tambours (ä raison d'un par peloton) et une musique
composöe d'au moins 20 exöculants, non compris les tambours; il y a en
oulre un döpöt de tambours de cinq ölöves au moins (cadets de
Lausanne).

L'uniforme militaire röglementaire, pour chaque canton, comprend
gönöralemenl : une lunique, un pantalon, une casquette en drap el des
guötres basses, en Ireillis öcru (iriöge).

L'infanterie porte une cartouchiere.
Les marques distinctives des grades sont les mömes que dans Pölite.
Les ölöves ont k se pourvoir eux-mömes des effets d'öquipement (y

compris le ceinturon et la carlouchiöre); ils peuvenl se les procurer dans
les magasins de l'Elat, ä prix röduit.

Le port de l'uniforme n'est obligatoire que pour les exercices, revues,
inspeclions, etc.

Les punilions, pour infraclion k la diseipline, sont infligöes par les
instituteurs ou par les officiers et sous-officiers.

Aprös chaque exercice ou röunion, le fourrier de semaine fait un rapport

k Pinslrucleur, oü sont menlionnöes les punilions infligöes pendant
la röunion; ce rapport est transmis au directeur du College qui pourvoil
k l'exöcution, aprös avoir procödö k une enquöle sommaire s'il y a lieu.

Les cas graves d'indiscipline sonl soumis par le directeur ä la commission

du corps des cadets.
A la fin de l'annöe scolaire, il est fait inscription au registre matricule

du nombre d'absences de chaque eleve et des punitions qu'il a encourues,
d'apres les notes conservöes par le directeur.

Les exercices militaires comprennent :

Pour Pinfanterie : l'öcole de soldat, de compagnie et de tirailleurs, ainsi
que les soins ä donner aux armes;

Pour Parlillerie : l'öcole de la piece de campagne et l'ecole de balterie;
Pour le döpöt : la gymnastique mililaire.
Les exercices ont lieu dans la belle saison au moins une fois par

semaine (le jour de congö) sur la place d'armes, (dans la salle de gymnastique
s'il fait mauvais temps) ou sur tout autre terrain favorable oü le

public esl admis ä voir l'entrain remarquable el la pröcision avec lesquels
les cadets exöcutent tous les mouvements ; l'application soutenue, la
diseipline, Paltilude martiale, en un mot, que monlrent ces jeunes ölöves
soldats.

Pendant la duröe des exercices, röunions, etc., les ölöves sont soumis ä
la diseipline militaire.

Leur attention est d'autant plus grande que ces exercices sont pour
eux la plus agröable des röcröalions ; leur amour-propre y est en jeu ;
aussi leurs progrös sont-ils beaucoup plus rapides que ceux des recrues
ordinaires des armöes permanentes.

II est bon de noter qu'une des causes delerminantes des dispositions
loules spöciales que montrent les cadets pour le röle de soldat, c'est la

preparation k laquelle ils sont soumis des l'äge le plus tendre par des
exercices d'assouplissement et de gymnaslique au point de vue de
l'hygiene et du service mililaire4.

La musique et les tambours ont chaque semaine une röpötition d'une
heure; ils assistent ä tous les exercices militaires.

1 Dans toutes les ecoles (möme la plus pelile öcole primaire) l'enseignement de la
gymnaslique pröparatoire au service mililaire esl obligatoire et toutes possödent les

appareils nöcessaires ä cet effet. L'auteur.
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Le döpöt des tambours recoit des lecons, dont le nombre est fixö par

la commission du corps des cadets, suivant les besoins.
Une babitude prise par tous les öcoliers suisses, el que nous voudrions

voir adopter en France, consiste dans le port des livres, cahiers, etc.,
dans un cartable en forme de havre-sac, placö sur les öpaules et fixö
exaetement comme celui du soldat.

Cette coutume a pour premier rösultat de laisser le corps dans une
position normale, en laissant toule liberlö aux bras, et öviie Peniraine-
ment du corps k droite ou ä gauche, que produit forcöment le poids du
tradilionnel sac ou panier de nos öcoliers francais.

En outre l'habitude prise peu ä peu du port du havre-sac, le facilite
singuliörement plus tard au fantassin, lors du service aclif.

Les armes d'ordonnance, c'est-ä-dire du modöle de celles en usage dans
Pölite (mais de dimensions differentes selon la taille du sujet), sont fournies
par les canlons el placöes, apres chaque exercice, dans une salle du
College (ou ä l'arsenal lorsqu'il en exisle un dans la ville) sous la garde
d'un proposö chargö de l'enlrelien et des reparations.

Ces armes sont rangöes dans un ordre tel que, les jours d'exercice.
les cadets döfilant sur un rang, d'aprös leur ordre de bataille, reeoivent
Parme qui leur esl affeclöe sans aucune perle de temps. Quelques
minutes suffisent ä la distribution. (A suivre.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Ordre gönöral pour les inspections de l'infanterie de la landwehr.
(C N° 25/1.)

A teneur de l'arrötö de l'Assemblöe födörale, les bataillons d'infanterie
des divisions N°! II, III, VI et VIII doivent assisler dans le courant de
l'annöe k une inspection d'un jour.

1. L'appel de ces bataillons au service doit avoir lieu ä partir du mois
de mai jusqu'au mois de septembre.

2. Le rassemblement aura lieu ä 9 heures du malin au plus lard et si

possible de maniöre ä ce que les hommes puissent rentrer chez eux le
möme jour. II n'esl des lors pas possible de röunir parloul des bataillons
entiers; c'est pourquoi les rassemblements n'auront lieu dans plusieurs
arrondissements de recrutemenl que par compagnie et möme dans
quelques-uns que par dötachement

3. Les bataillons entiers seronl inspeetös par les commandants de
rögiment. Le rassemblement par compagnie le sera dans la regle par le
commandant de bataillon au moins pour une compagnie. L'inspeclion des
autres compagnies esl confiöe aux chefs de celles-ci. Les rassemblements
par dötachements seront inspectes par le plus eleve en grade, si un officier

supörieur ne se prösenle pas pour l'inspeclion, par ordre spöcial.
4. L'heure de rassemblement sera fixöe dans l'ordre de marche par le

Canton.
5. La duröe de l'inspeclion sera fixöe par l'inspecteur suivant les

circonstances locales; dans la regle od devra cependant consacrer 4 heures
au moins aux exercices.

6. L'inspection commencera par Pappel nominal fait au moyen des
conlröles de corps des compagnies et l'on röclamera les livrets de service
en möme temps. On prendra note pour le commandanl d'arrondissement
des changements qui pourraient s'ötre produits dans l'effectif des
contröles et qui pourraient ölre indiquös par la Iroupe prösente, tels que
döcös, expatriations, absences moinentanees, etc.
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